
 

Seul le texte prononcé fait foi 
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35
e
 session du Conseil des droits de l’homme 

 

Point 2 de l’ordre du jour  

 

Mise à jour par le Haut-Commissaire  

des Nations Unies aux Droits de l'Homme 
 

Genève, le 7 juin 2017 

 

Déclaration de la Suisse 

 

 

Monsieur le Président, 

 

La Suisse remercie le Haut-Commissaire pour cette mise à jour périodique sur les thèmes et 

situations les plus urgents.  

 

Le Haut-Commissariat à un rôle primordial à jouer dans le renforcement des capacités de 

l’organisation des Nations Unies en matière de prévention. Cette conviction est 

commune aux 70 Etats des Nations Unies qui soutiennent l’Appel du 13 juin 2016 pour 

mettre les droits de l’homme au centre de la prévention des conflits, lancé il y a une année ici 

même à l’occasion des 10 ans du Conseil des droits de l’homme. La Suisse appelle 

l’ensemble des Etats à rejoindre cette initiative et à soutenir sa mise en œuvre. En ce qui 

concerne l’action du Haut-Commissariat dans ce cadre, celle-ci ne peut déployer son plein 

potentiel qu’à condition que les Etats s’engagent concrètement en faveur d’un renforcement 

de la base financière du Haut-Commissariat. 

 

Monsieur le Haut-Commissaire, 
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La Suisse s’inquiète de l’augmentation et de l’aggravation de la violence sur tout le territoire 

de la République démocratique du Congo et particulièrement dans la région du grand 

Kasaï. Elle condamne fermement les violences qui y sont perpétrées et soutient une enquête 

crédible et indépendante sur les allégations de violations et abus du droit international 

commis par toutes les parties. 

 

Tout comme vous, la Suisse est très préoccupée par la situation au Venezuela, notamment 

par les affrontements, le nombre croissant de morts, et les rapports sur le recours excessif à 

la force des autorités. La Suisse appelle tous les acteurs à s’abstenir de la violence. Elle 

appelle le gouvernement à respecter, protéger et mettre en œuvre les droits de l’homme de 

tous les individus, en particulier le droit de réunion pacifique et l’interdiction d’arrestation 

arbitraire. Les conditions doivent être réunies en vue d’un vrai dialogue entre toutes les 

parties pour trouver une solution durable à la crise actuelle.  

 

Enfin, la Suisse s’inquiète de la prolongation de l’état d’urgence en Ethiopie et des 

restrictions toujours imposées à la société civile. Une telle situation ne peut devenir la norme. 

Tout en se réjouissant que l’Ethiopie vous ait invité et ait levé certaines restrictions liées à 

l’état d’urgence, la Suisse appelle le gouvernement à donner suite aux requêtes pendantes 

des procédures spéciales et à permettre au Haut-Commissariat d’accéder aux régions 

d’Oromia et Amhara afin de prévenir durablement toute escalade de la situation.  

 

Je vous remercie. 


